
1 mois maximumSupérieure à 6 mois

1 jour par semaine (maximum : 14 jours)Inférieure ou égale à 6 mois

Durée de la période d’essai (quelle que soit la catégorie socio-professionnelle)Durée du contrat

3 mois 
renouvelables une 
fois. Maximum 6 
mois renouvellement 
compris

Techniciens et 
agents de maîtrise

4 mois non 
renouvelables

2 mois 
renouvelables 
une fois. 
Maximum 4 mois 
renouvellement 
compris

2 mois non 
renouvelables 

Durée de la période 
d’essai applicable à
compter du 01/07/2009

CadresEmployésOuvriers

Durée de la période d’essai

Durée de période d’essai pour les contrats de profe ssionnalisation à durée indéterminée :

Rappel : Rémunération minimale des salariés en cont rat de professionnalisation
Selon l’accord BTP du 13 juillet 2004 (article 3.6), le bénéficiaire d’un contrat de professionnalisation perçoit une 
rémunération qui varie en fonction de son âge et de son niveau d e formation . Dans le BTP, ces dispositions sont 
majorées de 10% par rapport aux autres branches.

Rémunération égale à 85% du salaire minimum conventionnel de branche, 
sans être inférieur à 100% du SMIC

26 ans et plus

90% du SMIC80% du SMICDe 21 à 25 ans révolus

75% du SMIC65% du SMICDe 16 à 20 ans révolus

Titulaires d’un Bac Pro, d’un BP, 
d’un diplôme ou d’un titre de niveau 
IV

Non titulaires d’un Bac Pro, d’un BP, 
d’un diplôme ou d’un titre de niveau 
IV

Âge du bénéficiaire du contrat de 
professionnalisation

Durée de période d’essai pour les contrats de profe ssionnalisation à durée déterminée :

Depuis le 1er juillet 2009, la durée des périodes d’essai ont été modifiées par la loi de Modernisation du Marché du 
Travail (Article L 1242-10 du nouveau code du travail)

La durLa dur éée des pe des p éériodes driodes d ’’essai en contrat de professionnalisationessai en contrat de professionnalisation

modifimodifi éée dans le Bâtiment et les Travaux Publicse dans le Bâtiment et les Travaux Publics ……

Délais de prévenance : un délai est nécessaire avant d e mettre fin à une période d’essai

Au dessous de 8 jours de présence dans l’entreprise : 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois de présence dans l’entreprise : 48 heures

Entre 1 mois à 3 mois de présence dans l’entreprise : 14 jours 

Plus de 3 mois de présence dans l’entreprise : 1 mois 

Pour plus de renseignements, contactez votre AREF au 01.39.17.39.39.


